
1/1

AVANT ART. 37 TER N° 678

ASSEMBLÉE NATIONALE
17 novembre 2022 

PLFSS POUR 2023 - (N° 480) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 678

présenté par
Mme Rist, rapporteure générale au nom de la commission des affaires sociales, M. Isaac-Sibille, 

M. Dharréville et M. Monnet
----------

AVANT L'ARTICLE 37 TER

Supprimer le chapitre VI bis.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Suppression de la division introduite par le Sénat comportant un article portant réforme des 
retraites.


